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POINT 22 DE L'ORDRE DU JOUR 

Reglementation, limitation et reduction equilihree 
de toutes les forces armees et de tous les arme· 
ments; conclusion d'une convention interna· 
tionale ( ou d'un traite international) concer· 
nant Ia reduction des armements et l'interdic· 
tion de l'arme atomique, de l'arme a l'hydro· 
gene et des autres types d'engins de destruction 
massive: rapport de Ia Commission du desarme· 
ment (A/3366, A/3470, A/C.l/783, AjC.l/784, 
AjC.ljL.l60, AjC.ljL.l6l, AjC.ljL.l62) 
r suite] 

1. M. ZABIGAILO (Republique socialiste sovie
tique d'Ukraine) estime que l'examen du probleme le 
plus important de la vie internationale- la question 
du desarmement- interesse profondement tous les 
peuples du monde et revet une gravite exceptionnelle. 
Les peuples du monde veulent que cesse la course aux 
armements et que soient creees les conditions qui em
pecheront le retour d'une nouvelle guerre mondiale. 
M. Zabigai:Io evoque les souffrances indicibles que la 
deuxieme guerre mondiale a infligees au peuple ukrai
nien, comme a tous les citoyens sovietiques, ainsi que 
les destructions effroyables et la perte de millions de 
vies humaines. Les forces imperialistes hostiles a la 
cause de la paix preparent des plans tendant a res
taurer le capitalisme dans les pays socialistes et a re
tablir la domination du colonialisme sur les pays de 
l'Est. Ce dessein apparait, en particulier, dans les der
niers evenements internationaux, tels que l'agression 
commise par le Royaume-Uni, la France et Israel 
contre l'Egypte et le message du president Eisenhower 
au Congres des Etats-Unis dans lequel i1 propose la 
creation de ce qu'il appelle un "programme pour le 
Moyen-Orient". Ceux qui envisagent d'employer les 
forces armees des Etats-Unis pour defendre, pretendu
ment, l'independance nationale des pays arabes, ex
posent ainsi le monde au danger de nouveaux conflits 
militaires. 
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2. Le Gouvernement de la RSS d'Ukraine se preoc
cupe de la securite future du peuple ukrainien, et il 
n'a cesse de rechercher des moyens efficaces pour em
pecher le retour des souffrances indicibles des deux 
guerres mondiales. C'est pourquoi il a toujours attache 
une importance Speciale a la question de la solution pra
tique du probleme du desarmement, car il estime que 
c'est un des problemes fondamentaux qui se posent a 
!'Organisation des Nations Unies. 

3. Le representant de la RSS d'Ukraine declare que 
les propositions presentees le 17 novembre 1956 par 
!'Union sovietique (A/3366) procedent d'un esprit de 
bonne volonte et du desir de voir aboutir les negocia
tions. Ces propositions servent les interets de tons les 
peuples du monde, mais certains pays tentent d'en mi
nimiser !'importance en soutenant que l'Union sovie
tique cherchait a eluder tout accord sur un systeme 
efficace de controle et d'inspection. 

4. Les representants des puissances occidentales ont 
dit que le controle international etait la question fon
damentale du probleme du desarmement. Ils y voient la 
clef de voute de tout probleme de desarmement. La 
delegation de la RSS d'Ukraine estime que le probleme 
fondamental du controle du desarmement est d'assurer 
!'execution prompte et inconditionnelle des obligations 
contractees par les Etats signataires de l'accord de 
desarmement. Ainsi - et c' est la premiere condition de 
son efficacite - le controle doit etre etroitement adapte 
aux mesures de desarmement decidees d'un commun 
accord. II doit y avoir entre eux un rapport etroit, 
faute de quoi le controle ne serait qu'une fiction. D'autre 
part, le contr6le ne doit pas s'etendre au-dela des pou
voirs necessaires a la stricte surveillance de !'applica
tion des mesures de desarmement convenues. Le repre
sentant de la RSS d'Ukraine considere que les fonc
tions et attributions de 1' organe de controle doivent 
etre definies avec precision: elles doivent etre stricte
ment limitees a la surveillance de !'execution integrale, 
par les Etats parties a !'accord de desarmement, des 
obligations qu'ils auront assumees. C'est seulement de 
cette maniere que l'on pourra instituer un systeme ri
goureux de controle international. 
5. En reponse aux dernieres declarations du repre
sentant du Royaume-Uni, M. Zabigailo rappelle qu'en 
1946, a la premiere session de 1' Assemblee generale, 
!'Union sovietique a propose ( A/C.1/87) l'etablisse
ment, dans le cadre du Conseil de securite, d'un sys
teme de controle international qui aurait pour objet 
de veiller a !'execution des obligations souscrites par 
les Etats signataires de la future convention sur la 
reduction des forces armees et des armements et !'in
terdiction des armes atomiques. Le representant de la 
RSS d'Ukraine rappelle que, dans toutes ses proposi
tions ulterieures, !'Union sovietique a fait une large 
place au controle international, con<_;u comme le moyen 
d'assurer !'execution des obligations contractees par les 
Etats dans le domaine de la reduction des armements et 
de !'interdiction des armes atomiques et des armes a 
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l'hydrogene. II se refere notamment aux propositions 
des 10 mai 1955 (DC/71, annexe 15), 27 mars 1956 
(DC/83, annexe 5) et 17 novembre 1956 (A/3366). 
Les propositions de l'Union sovietique ont, pour la 
premiere fois, offert une solution concrete propre a pre
venir une agression par surprise ou une guerre ato
mique. La delegation de la RSS d'Ukraine considere 
que l'etablissement de ce genre de controle serait un 
premier pas important vers la creation de conditions 
qui garantiraient une vie paisible a tous les peuples du 
monde. Les propositions sovietiques relatives au con
trole ne se limitent cependant pas au probleme de la 
prevention des attaques par surprise: elles prevoient 
egalement l'etablissement d'un controle sur toutes les 
mesures relatives a la reduction des armements et des 
forces armees et a !'interdiction des armes atomiques 
et des armes a l'hydrogene, qui figureraient dans le 
futur accord de desarmement. 
6. L'organe de controle international qui est envisage 
dans les propositions sovietiques comprendrait un vaste 
reseau d'institutions. En dehors de son organe central, 
il aurait des bureaux speciaux dans les capitales des di
vers pays parties a la convention de desarmement, et 
entretiendrait dans chacun de ces pays un corps d'ins
pecteurs recrutes sur une base international e. 1'1. Zabi
gailo insiste sur !'importance des activites de l'organe 
de contr6le, et precise qu'il aurait des competences 
nettement delimitees. L'organe de controle devrait, se
lon lui, avoir libre acces aux documents relatifs aux 
credits budgetaires affectes a des fins militaires, ainsi 
que le droit d' examiner en detail comment le pouvoir 
executif repartit ces credits entre les diverses armes. 
L' organe aurait egalement un corps d'inspecteurs qui 
surveilleraient constamment la maniere dont les gou
vernements parties a l'accord de desarmement rempli
raient leurs obligations. 

7. Le repr·esentant de la RSS d'Ukraine expose assez 
longuement les attributions des inspecteurs de 1' organe, 
qui auraient libre acces, en tout temps, a toutes les 
installations soumises au controle. L'inspecteur de 
1' organe de controle international serait un fonction
naire envoye en mission sur le territoire d'un Etat de
termine pour y exercer essentiellement une fonction de 
surveillance. 
8. Le representant de la RSS d'Ukraine est convaincu 
que la formule sovietique sur ce point est indispensable, 
car elle repond pleinement aux buts du controle. La 
proposition sovietique du 27 mars 1956 (DC/83, an
nexe 5) a defini clairement les objets qui seraient 
soumis au controle: unites militaires, depots de mate
riel de guerre et de munitions, bases terrestres, navales 
et aeriennes, usines de fabrication d'armements et de 
munitions de type classique. Certains representants de 
puissances occidentales ayant soutenu que les proposi
tions sovietiques n'allaient pas assez loin, M. Zabigailo 
fait observer que ces representants se preoccupent 
moins du contr6le que d'une forme de surveillance, 
bien differente du controle, et qui n'a rien de commun 
avec le desarmement veritable. C'est pourquoi il appuie 
les propositions de l'Union sovietique, qui indiquent la 
voie a suivre pour etablir un systeme efficace et rigou
reux de controle international du desarmement. Un 
examen des documents de la Commission du desarme
ment et de son Sous-Comite montre clairement que les 
propositions de l'Union sovietique tiennent compte de 
la position des autres puissances qui ont participe aux 
debats, ainsi que des vues des puissances occidentales. 
Dans sa declaration du 17 novembre 1956, l'Union 
sovietique accepte d'examiner la question de l'emploi 

de !'inspection aerienne dans une zone d'Europe s'eten
dant des deux cotes de la ligne qui separe les forces 
armees des pays membres de !'Organisation du Traite 
de 1' Atlantique nord ( OT AN) et des pays signataires 
du Traite de V arsovie. 
9. Le representant de la RSS d'Ukraine resume 
comme suit les propositions sovietiques: elles consi
derent que l'etablissement du controle international est 
etroitement lie a la mise en ~uvre de toutes les mesures 
qui seraient adoptees pour la reduction des armements 
et des forces armees et pour !'interdiction des armes 
atomiques et des armes a l'hyclrogene; elles garan
tissent que des mesures de controle seront prises avant 
I' execution des premieres mesures de desarmement; 
elles garantissent I'etablissement d'un systeme efficace 
propre a empecher toute attaque par surprise; enfin, 
elles definissent clairement les fonctions de l'organe de 
controle et lui conferent de vastes pouvoirs qui lui per
mettront de s'acquitter aisement de toutes ses taches. 

10. Abordant alors les propositions des puissances oc
cidentales, le representant de la RS S d'Ukraine cons
tate qu'elles sont tres eloignees de I'etablissement d'un 
veritable systeme de controle international. Elles pro
cedent du refus total de prendre aucune mesure en vue 
de !'interdiction des armes atomiques et des armes a 
l'hydrogene ou en vue d'une reduction effective des 
armements et des forces armees. Quant a I' organe de 
controle international, les puissances occidentales vou
draient lui donner des attributions qui depassent de 
loin la sphere reelle du desarmement. L' organe de con
trole susciterait alors des obstacles a la mise en ~uvre 
des mesures de desarmement con venues; il aurait pour 
premiere tache de recueillir des renseignements mili
taires. Aux termes des propositions des Etats-Unis en 
date du 3 avril 1956 (DC/83, annexe 6), l'organe de 
controle serait charge~ de recueillir des renseignements 
sur l'appareil militaire des pays signataires, ainsi que 
sur leurs usines, leurs centres industriels, leurs reseaux 
de communications et de transports. Quant au desar
mement lui-meme, i1 serait reporte a un avenir inde
termine. Le representant de la RSS d'Ukraine estime 
que les propositions des Etats-Unis ne visent nulle
ment a concilier les divergences qui subsistent, ni a 
hater la solution du probleme du desarmement. II 
exprime le v~u que la Commission appuiera les pro
positions de l'Union sovietique. 

11. Sir Leslie MUNRO ( N ouvelle-Zelande) desire 
etre bref, le representant de son pays ayant fait lors 
de la dixieme session ( 802eme seance) une longue de
claration au cours du debat sur la question du desar
mement. Depuis lors, !'atmosphere internationale s'est 
assombrie; on a pu voir que 1' optimisme qui a fleuri, 
en 1955, au lendema:[n de la Conference des chefs de 
gouvernement des quatre puissances, reunie a Geneve, 
reposait en grande pa:rtie sur des illusions. II est regret
table que les grandes puissances n'aient pas pu profiter 
du climat meilleur cree par la conference de Geneve 
pour accomplir des progres plus considerables en ma
tiere de desarmement. Le representant de la Nouvelle
Zelande declare qu'il est maintenant clair que le desar
mement ne se fera pas tant que les puissances principale
ment visees ne seront pas convaincues qu'un accord de 
desarmement repond ;3, leurs interets permanents. 
12. Les puissances occidentales ont toujours juge 
inacceptable un accord de desarmement qui ne serait 
pas pourvu d'un systeme efficace de controle et d'ins
pection. La N ouvelle-Zelande pense, comme elles, que 
si l'on voulait appliquer un programme non controle 
de desarmement, on ne ferait qu'accroitre la tension 
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au lieu de la reduire. L'Union sovietique a constam
ment rejete des propositions pratiques destinees a as
surer un controle reellement efficace. Sir Leslie Munro 
est porte a croire, peut-etre par un exces d'optimisme, 
que !'Union sovietique en vient peu a peu a l'idee 
qu'un programme international de desarmement en vaut 
la peine, meme s'il doit soumettre toutes les puissances 
interessees a un systeme efficace d'inspection et de con
trole. II pense que la contreproposition sovietique rela
tive a !'inspection aerienne constitue peut-etre un pas 
dans cette direction, encore que ce pas soit bien timide, 
comme l'ont dit le representant de la Belgique (822eme 
seance) et les representants d'autres pays. II est heu
reux de noter que l'Union sovietique semble avoir 
renonce a soutenir que !'inspection aerienne est foncie
rement mauvaise et qu'elle pourrait meme accroitre la 
tension. 
13. A son avis, un systeme general et equilibre de 
desarmement, applique par toutes les puissances et ac
compagne d'un controle efficace, accroitrait automati
quement la securite de taus les pays. Tel ne serait 
pas necessairement l'effet de systemes partiels de desar
mement. Pour etre acceptables, ces systemes devraient 
etre soumis a un controle efficace. IIs ne devraient pas 
accentuer les desequilibres existants ou en creer de 
nouveaux. 
14. Le "premier pas" dans la voie du desarmement 
qui frapperait le plus !'opinion publique et qui serait 
le plus facile a controler consisterait a limiter les es
sais d'armes nucleaires. En prenant promptement des 
mesures a cet effet, on repondrait au vreu de !'opinion 
mondiale qui estime, a tort ou a raison, que ces essais 
sont dangereux et demande, en consequence, que l'on 
cesse de lancer dans !'atmosphere de nouvelles subs
tances radio-actives. La delegation de la Nouvelle
Zelande pense, avec le Royaume-Uni, qu'en !'absence 
d'un accord general sur le desarmement, on doit exa
miner la possibilite de limiter les essais d'armes nu
cleaires independamment d'un tel accord. L'utile pro
position du Canada, du J apon et de la N orvege (A/ 
C.1/L.162) doit etre renvoyee, en meme temps que la 
proposition plus radicale qu'a presentee l'Union sovie
tique, a la Commission du desarmement et a son Sous
Comite, afin que ces organes recherchent, dans les pro
chains mois, un accord sur des mesures pratiques. _ 
15. Sir Leslie Munro estime, comme le representant 
de la Pologne l'a fait remarquer a la 825eme seance, 
que les nouvelles propositions des Etats-Unis (A/C.1/ 
783) sont redigees en termes tres generaux, mais, a la 
difference de ce representant, il considere que c'est Ia 
un merite. Outre que ces propositions ant ete presen
tees dans un discours particulierement modere et con
ciliant, elles sont remarquablement souples. En bref, 
elles semblent reellement offrir une base de negocia
tions. Sir Leslie Munro espere que l'Union sovietique 
acceptera ces propositions dans cet esprit. 
16. II approuve les suggestions emises par le repre
sentant du Royaume-Uni touchant l'etude des pro
blemes que pose la reduction des , armements de t;:pe 
classique. Pendant taus ces longs debats de la Premtere 
Commission, on s' est tres peu occupe des armements 
classiques- navires, avions et artillerie. II serait temps 
d' etudier la reduction de ces armements. 
17. En ce qui concerne la proposition de l'Union s~
vietique tendant a convoquer une session extraordi
naire de 1' Assemblee generale pour examiner la ques
tion du desarmement (A/C.l/L.161), le representant 
de la N ouvelle-Zelande estime que si le de bat a montre 
une chose, c'est bien ]a necessite de nouvelles negocia-

tions serieuses entre les quelques pays que l'on appel1e 
parfois les puissances principalement interessees. A 
son avis, si le petit groupe de pays dont depend l'echec 
ou la reussite d'un accord sur le desarmement s'em
ployait a negocier franchement, de preference en seance 
privee, 1' Assemblee consentirait volontiers, a sa session 
ordinaire de septembre, a rediger, toute affaire ces
sante, un accord general qui enregistrerait les resultats 
obtenus en petit comite. Par consequent, le moment 
n'est pas venu d'examiner la proposition de l'URSS. 
18. Pour ce qui est du role et de la composition de 
la Commission du desarmement et de son Sous-Comite, 
le representant de la N ouvelle-Zelande ne partage pas 
les vues exprimees par divers orateurs, selon lesquelles 
la commission devrait avoir beaucoup plus de membres 
que le Conseil de securite. De toute fac;on, si le nombre 
des membres du Conseil etait augmente, il en serait de 
meme, ipso facto, pour la commission. Quant au Sous
Comite, sa composition semble judicieuse dans les cir
constances actueiies. Aux yeux de la delegation de la 
N ouvelle-Zelande, ce sont les seances privees de ce 
groupe restreint qui offrent encore les meiiieures 
chances de progres. 
19. Sir Leslie Munro trouve que, sauf la declaration 
du representant de l'Union sovietique (821eme 
seance)' la plupart des discours ont ete constructifs 
et judicieux, y compris celui du chef de la delegation 
polonaise - dont il ne peut, d'ailleurs, accepter taus les 
arguments. 
20. Malgre !'impression, accentuee par des discours 
comme celui du representant de l'Union sovietique, que 
les espoirs entretenus ont ete frustres, 1' Assemblee ge
nerale semble toujours aussi resolue a poursuivre ses 
efforts en vue d'aboutir a un accord. La bataille pour 
le desarmement est un aspect essentiel de la lutte pour 
le maintien de la civilisation et, pour user d'une litote, 
elle vaut la peine d'etre poursuivie. 
21. M. BERNARDES (Bresil) declare que le fait 
qu'on ait passe 10 ans a discuter du desarmement 
prouve a quel point ce probleme est difficile a resoudre. 
II s'agit maintenant de savoir s'il est meme possible 
de desarmer a l'echelle mondiale. A vrai dire, le desar
mement est possible, mais dans une mesure limitee. 
L'Organisation des Nations Unies a peut-etre ete trap 
ambitieuse en faisant des plans pour un desarmement 
total. Aucun pays ne peut prendre, cinq ou 10 ans a 
l'avance, des engagements detailles dans une matiere 
aussi grave que celle du desarmement. Aucun Etat, 
aucun groupe d'Etats n'est assez puissant pour garantir 
que le monde evoluera conformement a tel ou tel plan 
de desarmement. Comment pourrait-on, par exemple, 
mettre au point un systeme sur de controle des armes 
nucleaires, alors que la science nucleaire elle-meme 
progresse si rapidement? Chaque jour, de nouvelles de
couvertes scientifiques rendent perimees les methodes 
anterieures. II est prouve, d'autre part, qu'on ne peut 
pas controler les matieres fissiles accumulees dans le 
passe. C'est Ia un obstacle insurmontable qui exclut 
tout systeme efficace de controle et, par consequent, 
tout plan de desarmement total. 
22. C' est pourquoi M. Bernardes suggere la formule 
suivante: avoir en vue le desarmement total, mais eta
blir des plans pour un desarmement limite. Ce principe 
s'appliquerait aussi bien aux armes nucleaires qu'aux 
armements de type classique. En second lieu, il fau
drait concentrer les efforts sur les armes nucleaires 
plutot que sur les armes de type classique, parce que 
ce sont les armes nucleaires qui menacent le plus dan
gereusement !'existence meme du monde civilise et 
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parce qu'il n'y a actuellement que tres peu d'Etats qui 
soient en mesure de fabriquer ces armes. Ainsi, il 
pourrait etre plus facile d'etablir, a titre pn!liminaire, 
un systeme de controle et d'inspection, tant que la 
production des armes nuch~aires est reservee a quel
ques pays. I1 faudra qu'un systeme de controle qui ait 
fait ses preuves soit a pied d'ceuvre avant que l'on 
puisse commencer a reduire, a limiter ou a interdire 
1' emploi et la fabrication des armes nucleaires. Le meme 
principe vaut pour les armements de type classique. 

23. J\1. Bernardes mentionne a ce propos 1' Agence 
internationale de l'energie atomique; il estime que l'on 
doit redoubler d'efforts pour mettre cette agence sur 
pied le plus tot possible, afin que l'on puisse etudier le 
fonctionnement du systeme de controle et d'inspection 
dont elle est dotee. Si ce systeme donne des resultats 
satisfaisants, un grand pas aura ete fait dans la voie 
du desarmement general. II est indispensable d'avancer 
pas a pas, sans essayer de prevoir exactement quelle 
sera l'etape suivante du programme de desarmement. 
Celui-ci dependra dans une large mesure de !'execution 
de la premiere phase, a savoir l'essai du systeme de 
controle envisage pour 1' Agence international e. II faut 
resister a la tentation qui pousse a tout prevoir jusqu'au 
dernier detail et a vouloir predire toutes les echappa
toires que pourrait comporter un systeme international 
de controle et d'inspection. 

24. La premiere phase du desarmement devrait com
prendre trois parties : il faudrait, premierement, mettre 
a l'epreuve le systeme de controle de l'Agence interna
tionale de l'energie atomique; deuxiemement, l'appli
quer au domaine plus vaste du desarmement; troisie
mement, affecter a des usages pacifiques la totalite de 
la production future de matieres fissiles. La deuxieme 
phase du programme viendrait en temps opportun, 
mais ne devrait pas faire l'objet de plans immediats. 
Certes, on peut objecter que si la premiere phase ne 
porte que sur les armes nucleaires, le developpement 
des armements classiques risque de rompre l'equilibre 
actuel des forces dans le monde. M. Bernardes refute 
cet argument en affirmant que les armements classiques 
ne seraient certainement utilises que dans des guerres 
locales, et que les grandes puissances, si elles se fai
saient la guerre, emploieraient les armes nucleaires. 
Si l'on jugeait necessaire d'ajouter aux restrictions 
prevues en matiere nucleaire des mesures analogues 
applicables aux armements classiques, M. Bernardes 
proposerait de completer cette premiere phase par 
!'interdiction d'exporter des armes de type classique. 
Cette interdiction rendrait les guerres locales plus diffi
ciles a entreprendre et mains meurtrieres dans leurs 
effets. 
25. M. Bernardes estime que les effectifs des forces 
armees des grandes puissances importent peu pour le 
moment. Plus les grandes puissances developperont 
leurs armements nucleaires et plus elles reduiront 
d' elles-memes le volume de leurs forces armees. II 
n'est pas necessaire de faire actuellement des recom
mandations precises a cet effet. Si l'on essayait nean
moins de fixer une limite maximum aux forces armees 
des grandes puissances, on risquerait de donner !'im
pression que celles-ci executent les decisions de !'Orga
nisation des Nations Unies, alors qu'elles ne feraient 
qu'obeir a leurs interets propres, sans que la cause du 
desarmement mondial y gagne beaucoup, ni que la. ten
sion internationale diminue. 
26. II n'est guere possible, pour !'instant, d'edicter 
des dispositions definitives en ce qui concerne les 
explosions nucleaires experimentales. II vaut mieux 

s'en tenir au principe des progres limites. Le projet 
de resolution presente par Ie Canada, le J apon et la 
Norvege (A/C.1/L.l62) semble tout a fait satisfaisant 
pour le moment. Quant a la question des retombees 
radio-actives, M. Be:rnardes est persuade que tous les 
pays interesses prendront, d'un commun accord, les 
mesures de securite indispensables pour proteger la 
vie humaine, des que les effets des radiations seront 
exactement connus. 

27. M. THORS (Islande) dit que l'Islande, n'ayant 
pas de forces armees, n'a rien a desarmer. Neanmoins, 
elle eprouve une profonde inquietude devant la course 
aux armements, qui pourrait conduire a une autre 
guerre mondiale. Dans ce cas, les stocks actuels de 
bombes atomiques et de bombes a l'hydrogene, et toutes 
les autres formes d:laboliques d'engins modernes, ne 
laissent que trop pn~voir quel serait le sort de l'hu
manite. 

28. Pendant les 10 dernieres annees, !'Organisation 
des Nations Unies a delibere et vote une quantite de 
resolutions tres eloquentes sur le desarmement. La pro
duction de ces resolutions pacifiques n'a diminue en 
rien la production des armements. 

29. Le perfectionnement des armes les plus modernes 
- engins autopropulses intercontinentaux, satellites ar
tificiels, sous-marins atomiques - s' est poursuivi, et 
toutes ces inventions presque surnaturelles ont ete 
mises au point pendant les 10 dernieres annees, alors 
que !'Organisation des Nations Unies discutait du 
desarmement. Qui done souhaite cette course effrenee 
aux armements? L'Organisation des Nations Unies a 
ete creee pour preserver les generations futures du 
fleau de la guerre, mais elle n'a rien fait de positif 
dans ce domaine vital. La tension internationale per
siste, la "guerre froide" continue. Si le niveau des ar
mements pouvait etre reduit, si la tranquillite et la paix 
pouvaient etre restaurees, des sommes enormes pour
raient etre consacrees partout au progres materiel et 
social. La reduction des armements nationaux pourrait 
permettre aussi d' entretenir en permanence et de ren
forcer les forces armc~es de !'Organisation des Nations 
Unies, qui deviendraient les gardiens vigilants de la 
paix et de la securih~: universelles. 

30. Le monde se trouve ala croisee des chemins. D'un 
cote, la voie des desaccords et des conflits, qui ne peut 
aboutir qu'a la guerre et a 1' extinction de la civilisation ; 
d'un autre cote, la route qui conduit a la cooperation 
pacifique entre tous les peuples, sous l'egide de !'Orga
nisation des Nations Unies. II n'y a pratiquement au
cune limite a la prosperite et au progres qui seraient 
le partage de l'humanite si ses chefs se mettaient d'ac
cord pour vivre dans la paix et la concorde. 

31. Passant en revue les derniers debats des Nations 
Unies sur le desarmement, ~I. Thors estime que !'at
mosphere internationale s' est considerablement assom
brie depuis decembre 1955; toutefois, la temperature 
peut manter comme elle peut descendre. La resolution 
914 (X) de l'Assemblee, en date du 16 decembre 1955, 
qui etait pleine de bonnes intentions et de bonnes idees, 
a ete discutee par la Commission du desarmement et 
son Sous-Comite sans qu'aucun resultat concret ait ete 
obtenu. Le debat actuel de la Premiere Commission 
montre cependant que !'accord pourrait se fain~ sur 
certains points, peu nombreux, mais des plus impor
tants. Ce sont : premierement, une certaine reduction 
initiale des armements de type classique et des forces 
armees, qui limiterait les forces armees des Etats-Unis 
d'Amerique, de l'Union sovietique, du Royaume-Uni 
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et de la France, celles des autres pays etant reduites 
en proportion; deuxiemement, la limitation des explo
sions nucleaires experimentales, et eventuellement leur 
enregistrement, a titre de mesure preliminaire; troisie
mement, le contr6le des matieres fissiles, et !'engage
ment par les Etats d'employer a l'avenir ces matieres 
a des fins exclusivement pacifiques. 

32. Sur taus ces points, la difficulte essentielle con
siste a savoir quel genre de contr61e est possible et ac
ceptable. Ce probleme, qui pose la question decisive 
de la confiance mutuelle, ne peut etre resolu au sein 
de la Premiere Commission. I1 devra etre resolu gra
duellement, de meme que le desarmement devra se 
faire graduellement. 

33. lvi. Thors declare qu'il est dispose a voter pour le 
proj et de resolution presente par 1le Canada, le J apon 
et :la Norvege (A/C.l/L.162). Dans les circom~tances 
presentes, la procedure la plus sage, ·celle qui a le plus 
de chances de donner quelque resultat, est de laisser 
la question des explosions nuclleaires experimentales aux 
grandes puissances ·reunies dans 1le Sous-Comite de :la 
Commission du desarmement. U n de bat prolonge a 
J' Assemblee generale ne pourrait que pro longer .}es con
traverses et entraver .J'etude realiste du probleme. C'est 
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pourquoi la reunion d'une session extraordinaire de 
~' Assemblee generale consacree au desarmement, comme 
1e propose l'Union sovietique (A/C.l/L.161), ne sem
ble nuHement indiquee. Le mieux serait de .Iaisser le 
Sous-Comite elaborer quelques propositions positives et 
faire quelques progres, que 1l' Assemblee, a sa prochaine 
session ordinaire, pourrait alors examiner par priorite. 
A pres tout, c' est entre les grandes puissances que se 
joue l'effroyable course aux armements qui remplit 
d'angoisse et de crainte toutes les nations du monde. 
34. Le danger de guerre augmente en proportion di
recte des progres de la course aux armements. M. 
Thors ·exhorte 1es grandes puissances a se mettre enfin 
a la besogne et a faire les premiers pas vers le desarme
ment, que le monde attend anxieusement. Elles en ont le 
pouvoir: M. Thors espere qu'e1les en auront aussi la 
gloire. 
35. En conclusion, M. Thors ·prie instamment les Etats 
representes a la Premiere Commission d'adopter, non 
pas de nombreuses resolutions, mais 11a resolution ferme 
que Je desarmement se £era. H espere que taus les Etats 
du monde consentiront a faire un sacrifice pour .}a 
pa·IX. 

La seance est levee a 16 h. 55. 
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